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aTF——iLEk Finale CEA U12 - POUSSINS

Samedi 4 juillet 2026 - Stade de la Frontiere, SAINT LOUIS

13h45 Ouverture de la chambre d’appel — confirmation des engagements — réunion et mise en place du jury

Horaires COURSES Hauteur | Longueur |Triple saut| Perche Poids | Javelot Disque Marteau

14h30 ul12 F uli2 (F|Ul2 | F |U12 | F [ Ul12 M| Ul12 M uiz |M

15h30 |50 m haies 0.65 uiz (M

Z'l'l

15h45 |50 m haies 0.65

16h00 uiz | M uiz (M|Ul12 | M ul2 |F| U12 |(F ui2z |F

16h15 |1 000 m marche |[F+M

16h30 |1 000m ui2 | F

16h45 (1 000m

17h00 |50m Finales

17h20 |50m Finales

17h40 |Relais 4x60m

17h50 |Relais 4x60m
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Horaires succeptibles d'étre modifiés en fonction du nombre d'athlétes engagés. Les épreuves sans engagements seront supprimées

Ne sont admis sur le terrain principal (piste et pelouse) que les athlétes et les officiels techniques
Droits d'engagements : 5€ par athléte, hors clubs des départements 67 et 68 - Pas d'inscriptions sur place

Limitation d'épreuve a un triathlon : une course, un saut, un lancer

Minimas de qualification au triathlon

U12 F : 13 points

U12 M : 17 points

Engagements : Rubrique "qualifié(e)s" du site internet du comité départemental : cd68.athle.fr -
https://bases.athle.fr/asp.net/accueil.aspx?frmbase=qualifies&frmmode=0&frmespace=1499

Athléetes : jusqu'au mercredi 1 juillet 2026 - 23h59
Officiels : jusqu'au jeudi 2juillet 2026 - 23h59

Chaque club veillera a présenter un nombre suffisant d’officiels en fonction du nombre d’athletes engagés. Le port du maillot du club est obligatoire.

Renseignements engagements : secretariat@cda68.fr - 07.49.52.50.78


https://bases.athle.fr/asp.net/accueil.aspx?frmbase=qualifies&frmmode=0&frmespace=1499

